
          Le 04/12/2025 

Monsieur le Conseiller spécial 

 

Lors de la réunion du 21/11 vous nous avez confirmé le projet d’un décret en CE, émanant d’une 
procédure interministérielle issue de France Simplification, qui consisterait à ouvrir l’exercice en 
PUI pour des pharmaciens non-détenteurs du DES de pharmacie hospitalière.  

A ce stade, l’ensemble des organisations signataires considèrent unanimement que ce projet 
n’est pas une réponse structurelle et qu’une dérogation à l’exigence du DES ne reposant pas sur 
une formation compensatoire solide serait une proposition inacceptable. 

Conscient de l’opposition de l’ensemble de nos organisations autour de ce projet, vous nous avez 
proposé, lors de cette échange du 21/11/2025, d’initier la co-construction d’un dispositif plus 
adapté et qui pourrait recueillir notre validation. 

A ce jour, les contours précis du projet de décret en cours ne nous ont toujours pas été transmis 
et ne nous paraissent pas suffisamment clairs, à ce stade, pour nous permettre de nous 
positionner nettement.  

Nous vous demandons donc collectivement de nous transmettre ces éléments afin de pouvoir 
clairement objectiver les éléments du débat, élément préalable indispensable en terme de clarté 
et de confiance réciproque. 

Par ailleurs, les résultats récemment obtenus autour de la mise en place d’un DES officinal 
constituent une évolution notoire dans le paysage global qui nous parait être un levier nouveau 
et majeur. 

En effet, ces dispositions permettent d’envisager une évolution possible et encadrée de 
l’exercice officinal vers l’exercice en PUI via le principe d’une deuxième DES après une période 
d’exercice initial.  

L’ensemble de nos organisations sont prêtes, dès à présent et dans les meilleurs délais, à 
participer, sous votre égide, à des travaux de réflexion et de définition des modalités de ce 
dispositif de deuxième DES à venir, permettant une réflexion globale pouvant inclure une 
cinétique de mise en place progressive. 

Nous restons à votre disposition. 

Nous vous prions d’accepter, Monsieur le Conseiller, l’expression de nos respectueuses 
salutations. 

 

Dr Cyril Boronad, Président Synprefh 

Dr Florence Compagnon Dansin, Président du SNPGH 

Dr Damien Peyronnet, Président SNRPH 

Pr Vincent Lisowski, Président de la conférence des doyens de Pharmacie 

Pr Pascal Odou, Président de la conférence des pharmaciens de CHU 


